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Selon une dépêche AFP du 15 décembre 2010, reprise par le ROMANDIE
NEWS, le site de notation des médicaments Meamedica.fr a constaté que le
baclofène n’était pas noté concernant son indication d’Autorisation de Mise sur
le Marché (AMM), mais en tant que traitement contre l’alcoolo dépendance.

Rappelons que le baclofène est une molécule déjà ancienne (plus de 40 ans),
utilisée jusque là pour traiter des contractures douloureuses accompagnant la
sclérose en plaques et certaines paralysies.

Sur le site Meamedica, il est d’ailleurs classé dans la catégorie "muscles/squelette - myorelaxant",
puisque c’est son indication AMM.

Or, les commentaires des internautes concernent son utilisation hors autorisation de mise sur le
marché (AMM), contre la dépendance à l'alcool.

Aucun des commentaires n’évalue ce médicament pour son indication première.

De plus en plus de patients sont traités avec cette molécule depuis la sortie en 2008 du livre "Le dernier
verre" d'Olivier Ameisen.

Ce médecin cardiologue devenu alcoolique y racontait qu’il s’était auto administré ce médicament et
comment, pris à de très fortes doses, il avait constaté qu’il n’avait plus envie de boire, et était devenu
indifférent à l’alcool.

18 avis sur le baclofène sont en ligne sur le site à l’heure actuelle.

Quelques exemples de commentaires:

"Je prends le baclofène depuis fin septembre après une bataille de 20 ans contre cette maladie. Ce
médicament m'a rendu ma vie".

"Traité sous baclofène depuis 18 mois. Indifférent à l'alcool. Peu d'effets secondaires. Conseil 1: le suivi par
un médecin".

"Je viens de commencer le baclo, je crois fortement à ce médicament mais pour l'instant je suis obligée de
baisser un peu la dose car trop d'effets secondaires mais je persiste car je suis sûre que j'arriverai au stade
de la délivrance".

"Le baclofène est d'une très grande efficacité sur l'addiction à l'alcool, pourvu qu'on soit motivé de s'en sortir
et être sorti du déni".

La Société Française d’Alcoologie pour sa part, vient de rendre un communiqué, aux termes
duquel on constate qu’elle ne se positionne plus contre l'usage du baclofène à haute dose et hors
AMM dans le traitement de l'alcoolisme.

http://www.lepost.fr/article/2012/01/20/2682620_du-post-au-huffingtonpost.html
http://archives-lepost.huffingtonpost.fr/perso/changethescript/


La SFA ajoute même une fiche technique pour orienter les médecins qui souhaiteraient le
prescrire.

Et elle annonce qu’elle initiera, avant fin 2010, les démarches nécessaires auprès des autorités de
santé pour mettre en place des recherches cliniques et pharmacologiques complémentaires et des
recommandations sur ces prescriptions. 

 
Donc attendons nous enfin à ce que les choses bougent et que ce traitement efficace à près de 90
%, soit enfin à la portée de tous les alcoolo dépendants!


